
Marché Marceau : les commerçants 
non-alimentaires de retour samedi 9 janvier

La Ville de Limoges ré-accueille les commerçants non-alimentaires sur le marché Marceau 
dès le samedi 9 janvier.

Pour assurer la sécurité sanitaire des usagers et des commerçants, les marchés de plein air 
sont ouverts dans les conditions permettant de ralentir la propagation du virus Covid-19 c’est-
à-dire dans le strict respect des mesures d’hygiène et des règles de distanciation sociale. Le 
port du masque est obligatoire et du gel hydroalcoolique est mis à disposition des usagers 
aux entrées.

Pour rappel :
• Les marchés sont ouverts au public de 8h à 13h sauf celui du Vigenal de 16h à 19h.
• Le marché des Bancs est exclusivement alimentaire et se déroule du mardi au samedi.
• Les marchés des Carmes est exclusivement alimentaire et se déroule le samedi.
• Le marché Marceau est tous commerces et se déroule le samedi.
• Les marchés du Val de l’Aurence est tous commerces et se déroule le mercredi.
• Le marché de la Bastide est tous commerces et se déroule le mardi et le jeudi.
• Le marché de Beaubreuil est tous commerces et se déroule le vendredi.
• Le marché du Vigenal est tous commerces et se déroule le vendredi.
• Le marché des Longes est exclusivement alimentaire et se déroule le mercredi.
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